
 
 

CHAMPIONNAT ZONE SUD EST 
TRAMPOLINE filières fédérale / nationale  
TUMBLING, GYMNASTIQUE ACROBATIQUE 

Filière inter régionale + catégorie duo – trio GAc  
 

27 ET 28 MARS 2010 
HAUTEVILLE LOMPNE 

 
 
Cette compétition est organisée par la Fédération Française de Gymnastique, zone sud est, selon 
le règlement technique fédéral 2009 2010, il accueillera pour leur première sélective, les filières 
fédérales et nationales  en trampoline, 
pour leur finale de zone sélective au trophée national, la filière inter régionale en TR TU 
Gac 
pour leur finale de zone sélective au challenge national gym acro la catégorie duo-trio 
en Gac.  
 

RAPPEL  GAC/ 
 

Cette année le trophée national sera organisé à l’issue du championnat de France TSA. 
 

Le FESTIGYM qui a lieu cette année à BORDEAUX accueillera une nouvelle compétition 

« le challenge national gym acro ». 
L’accès à cette finale NATIONALE se fera lors de la finale de zone qui aura lieu pour la zone Sud Est le dimanche 29 mars 
(accès direct à la finale de zone). Voir prévisionnel du week end. 
 
Les 5 premières équipes du classement de cette finale seront qualifiées pour le challenge national.  
C’est une opportunité à ne pas rater !  
Par ailleurs vous pouvez EXCEPTIONNELLEMENT cette année cumuler la participation dans cette catégorie avec toute 
autre catégorie de toute autre filière y compris pour l’accès aux autres finales nationales. 
Vous trouverez plus d’informations dans la brochure technique de zone et sur les règlements techniques fédéraux ainsi 
que sur le lien suivant (après l’accès extranet) : 
http://www.ffgym.com/extranet/extranet_ffg/base_documentaire/technique_et_sportif/gymnastique_acrobatique/challenge_national_gy
m_acro_ffg_unss 
 

CHAMPIONNAT ZONE SUD EST 
Engagements, délais de forclusion :  

1/  PAR MAIL à l ‘adresse internet suivante : 
 

 

2/ CONFIRMES PAR COURRIER avant le 15 mars 2010, accompagnés du chèque ordre 
« FFG zone sud est »  

( indiv TR TU 14€, synchro, duo, trio 18€) à l’adresse suivante : 
 
 
 
 

Christian.schwertz@wanadoo.fr 

avant la date impérative du15 Mars 2010 23H59  

Christian.Schwertz  
« la grange buissière » , MONTBIVES 38330 BIVIERS 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Certificats de performance : ne concernent que la filière nationale, ils sont valides de date à date. 
ils ont du être expédiés à Christian Schwertz avant fin janvier . 

Sans certificat de performance un gymnaste ne pourra concourir. La liste des certificats en règle 
sera sur le lieu de compétition ; 

 
Licences : Elles seront contrôlées en chambre d’appel, avant l’entrée sur le plateau. Veillez à ce 
que tous vos compétiteurs portent celle-ci sur eux.  
 
 
Jugement : les carnets de formation des juges seront exigés pour valider les participations. 
Ces derniers doivent être à jour, remplis, et comporter obligatoirement une photo. 
La présentation de la licence des juges est exigible à l’accueil de compétition.  
 
La composition des jurys sera diffusée pendant la réunion de juges. Cette dernière est obligatoire. Tout juge 
absent lors de la réunion ne pourra juger. 
 
 
Cartes de compétition : TU dépôt à l’accueil ; Pour la gymnastique acrobatique, elles doivent être 
envoyées à Carine Charlier Peridy avant le 24 mars 2010 à l’adresse suivante : carine.charlier@orange.fr . 
Fiche SACEM à remettre à l’accueil obligatoirement, par les clubs présentant la discipline Gac. 
 
 
Programme définitif : sera diffusé par email et site fédéral, à compter du 15 MARS  2010 ;  
 
 
 
Accès entraînement salle de compétition : Ouverture aux échauffements généraux : la salle sera 
disponible à compter du vendredi 15H au vendredi soir 20H 

             
C SCHWERTZ ctn 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION 
1. Intituler son dossier excel avant envoi comme suit : 

NOM DU CLUB suivi de « HAUTEVILLE » 
EXEMPLE / ACROBATES VOLANT-HAUTEVILLE 

2. Les dossiers intitulés « eng 09 10 » ou appellation similaire ne seront pas traités 
Les dossiers contenant des erreurs de dates de naissance, de catégories, de filières, sans 
adresse, sans téléphone, sans email, sans juge, seront retournés sans commentaire et non 
validés à la date de forclusion. 
 



 
 
 
 
 
 

DECLARATION SACEM 
Compétition GYM ACRO 

 
(à remettre obligatoirement à l’accueil 
par les clubs présentant la discipline) 

Page …/…. 
 
 
 
CLUB : 
 
COMPETITION :       Date : 
 
Catégorie concernée:  
 

NOM Prénom Catégorie Nom du morceau Compositeur Durée 
     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
 


